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PROCÈS-VERBAL DE  
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

Samedi 4 avril 2026 – 14h00 
 

 
Maison Départementale des Sports de la Charente 

Saint-Yrieix-sur-Charente (Grand Angoulême) 
 

PRÉAMBULE 

Conformément aux dispositions statutaires en vigueur, l’Assemblée Générale Ordinaire de la 
Ligue Régionale d’Escrime de Nouvelle-Aquitaine (LENA) s’est tenue le samedi 4 avril 2026 à 
la Maison Départementale des Sports de la Charente, sur convocation adressée à l’ensemble 
des clubs affiliés. 

Cette Assemblée Générale s’inscrit dans une journée de travail élargie, précédée d’une 
réunion des Président(e)s des Comités Départementaux ou de leurs représentant(e)s, ainsi 
que d’un buffet, temps de convivialité favorisant les échanges. 

Après émargement de la feuille de présence, vérification des procurations conformément à 
l’article 8 des statuts de la LENA, l’Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut 
valablement délibérer sur les points inscrits à l’ordre du jour. 

La séance est présidée par Monsieur Bernard LATASTE, Président de la LENA. 

Les rapports moral, technique et financier, ainsi que le budget prévisionnel et les tarifs 
2026/2027, sont annexés au présent procès-verbal. 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR 

Le Président ouvre la séance à 14h00. 

Il remercie Monsieur Claude AGARD, Président du Comité Départemental de la Charente, 
ainsi que l’ensemble des bénévoles pour l’organisation de cette Assemblée Générale. 

Il informe l’Assemblée des absences excusées de Monsieur Alain ROUSSET, Président de la 
Région Nouvelle-Aquitaine, et de Monsieur Rémy DELHOMME, Président de la Fédération 
Française d’Escrime. Monsieur Hugues LE MERRE, Secrétaire Général de la Fédération, 
représente cette dernière. 

Une pensée est adressée à Monsieur Jean-Pierre ROMMERU, récemment disparu. 

Le Président rappelle le rôle central de l’Assemblée Générale dans la vie démocratique de la 
Ligue. 

 

2. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE L’AG DU 12 AVRIL 2025 

Le procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 12 avril 2025, tenue à Podensac 
(Gironde) est présenté. 

Aucune observation n’étant formulée, il est procédé au vote. 

Vote : le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
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3. RAPPORT MORAL DU PRÉSIDENT 

Le Président présente le rapport moral, annexé au présent procès-verbal. Il est procédé au 
vote. 

Vote : le rapport moral est approuvé à l’unanimité. 

 

4. RAPPORT TECHNIQUE DE L’ÉQUIPE TECHNIQUE RÉGIONALE 

Le rapport technique est présenté par les ATR, Monsieur Guillaume GRENOUILLET, assisté 
de Madame Jeanne COLIGNON. 

Mario BOURDAGEAU, membre du CD de la LENA et président de l’Académie d’Armes de 
France (AAF), présente cette institution et les collaborations qui pourraient se mettre en place 
avec la Ligue. 

Le rapport technique est annexé au présent procès-verbal. Après échanges, il est procédé au 
vote. 

Vote : le rapport technique est approuvé à l’unanimité. 

 

5. PRÉSENTATION DES PROJETS ET ACTIONS 2025/2026 

Les projets et actions pour la saison 2025/2026 sont présentés. Ils traduisent les orientations 
de la Ligue en matière de développement, de fidélisation, de féminisation et de transition 
écologique. Parmi les actions principales : 

• « Elle(s) en Garde » : programme structurant de développement de la pratique 
féminine et de valorisation des femmes dans l’escrime ;  

• Coupe Nouvelle-Aquitaine M13 : projet de compétition par équipes favorisant la 
mixité, l’engagement des jeunes et la dynamique territoriale ;  

• Mob’Sport : démarche visant à réduire l’impact environnemental des déplacements 
liés aux compétitions ;  

• Les Gardiens de la Mémoire : initiative de valorisation du patrimoine et de l’histoire 
de l’escrime régionale ;  

• Développement des pratiques (artistique, sabre laser, loisir) : diversification de 
l’offre pour attirer de nouveaux publics ;  

• Actions d’inclusion : projets en faveur de l’accès à la pratique pour des publics 
spécifiques (handicap, publics éloignés, etc.).  

L’Assemblée prend acte de ces orientations et souligne leur cohérence. 

 

6. BILAN FINANCIER 2025 

Le rapport financier est présenté par Patricia ALARD, la Trésorière. Il est annexé au présent 
procès-verbal. Après échanges, il est procédé au vote. 

Vote : les comptes 2025 sont approuvés à l’unanimité. 

 

7. BUDGET PRÉVISIONNEL 2026 

Le budget prévisionnel 2026 est présenté par Patricia ALARD. Il s’inscrit dans un contexte 
contraint marqué par la baisse des subventions, le recul des licenciés et l’augmentation des 
coûts. Il repose sur trois axes : 

• sécurisation de la structure ;  
• maintien de la dynamique de développement ;  
• équilibre financier sans augmentation des licences.  
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Dans ce cadre, plusieurs mesures sont présentées, dont : 

• des ajustements ciblés des aides ;  
• la recherche de financements complémentaires ;  
• la mise en place d’un « Fonds de Solidarité Matériel » (FSM). Ce dispositif prévoit un 

prélèvement de 1 € par engagement sur les épreuves régionales (hors équipes et 
circuits nationaux), destiné à financer le renouvellement et l’entretien du matériel. 

Après échanges, il est procédé au vote. 

Vote : le budget prévisionnel 2026 est approuvé à l’unanimité. 

 

8. TARIFS DES LICENCES 2026/2027 

Les tarifs sont présentés (document en annexe). La part régionale et l’affiliation des clubs sont 
maintenues. Une nouvelle licence Handi est introduite (loisir et compétition), avec une 
adaptation de la part régionale. 

Après présentation, il est procédé au vote. 

Vote : adopté à l’unanimité. 

 

9. QUESTIONS DIVERSES 

Aucune question significative n’est soulevée. 

 

10. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

Le Président remercie les participants. 

La séance est levée à 17h30. 

 

ANNEXES (ci-dessous) 

• N° 1 : Rapport moral  
• N° 2 : Rapport technique  
• N° 3 : Orientation stratégiques budget prévisionnel 2026 
• N° 4 : Fonds de Solidarité Matériel (FSM) LENA 
• N° 5 : Budget prévisionnel 2026  
• N° 6 : Barèmes des licences 
• N° 7 : Projet « Coupe de Nouvelle-Aquitaine » M13 équipes mixtes 

 
 

Le Président de la LENA La Secrétaire Générale de la LENA 

Bernard LATASTE Marie-Alexia BLOMME 
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ANNEXE N°1 : Rapport Moral du Président de la LENA 
Assemblée Générale – 4 avril 2026 – Saint-Yrieix-sur-Charente 

 
 

Accueil et remerciements 

Mesdames, Messieurs, 

Tout d’abord, je remercie vivement Claude Agard, Président du Comité Départemental de la 
Charente, ainsi que l’ensemble des bénévoles pour l’organisation de cette Assemblée 
Générale à Saint-Yrieix-sur-Charente. 

Je souhaite excuser l’absence du Président de la FFE, Rémy DELHOMME, représenté 
aujourd’hui par Hugues Le Merre, que je remercie pour sa présence ; j’excuse aussi l’absence 
du Président de la Région Nouvelle-Aquitaine, Alain Rousset. 

Avant de commencer, je voudrais avoir une pensée pour Maître Jean-Pierre Romerru, 
récemment disparu. Jean-Pierre a marqué notre discipline ; nous adressons à ses proches 
toute notre sympathie. 

Nous sommes réunis aujourd’hui pour un moment important de la vie de notre ligue. Le 
présentiel favorise des échanges cordiaux, directs, et nécessaires. Cela nous permet de faire 
le point sur l’année écoulée et de partager nos priorités pour la suite. 

Je profite aussi de ce moment pour poser une question simple : celle du positionnement de 
notre Assemblée Générale dans la saison, toujours difficile pour avoir la représentativité 
maximale et la date la plus adaptée, à réfléchir. 

 

Une année 2025 contrastée 

Si l’on revient maintenant sur l’année écoulée ; 2025 a prolongé la dynamique des Jeux 
olympiques de Paris 2024. Ces Jeux ont donné une belle visibilité à l’escrime. Mais cette 
dynamique n’a pas suffi. 

Comme dans beaucoup de disciplines, nous constatons une baisse du nombre de licenciés, 
notamment en début de saison 2025-2026. 

C’est une réalité, elle nous oblige à nous adapter et surtout à mieux accueillir et fidéliser les 
pratiquants. 

 

Un contexte financier à surveiller 

Dans le même temps, le contexte financier évolue. Les financements publics restent 
globalement à la baisse et les attentes des partenaires sont plus fortes. 

On nous demande davantage d’impact sur le plan social, territorial et sur l’environnement. 

Nous restons attentifs aux orientations de l’Agence Nationale du Sport (ANS) et de la Région 
Nouvelle-Aquitaine. 

Dans ce contexte, nous avons fait des choix clairs : 

• maîtriser nos dépenses ; 
• maintenir le tarif de la part régionale ; 
• rechercher de nouveaux partenariats. 

Mais il faut aussi le dire simplement : le développement du nombre de pratiquants reste un 
levier essentiel pour notre équilibre et notre autonomie financière. 
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Une ligue en lien avec la Fédération 

Par ailleurs, notre ligue s’inscrit dans les orientations de la FFE et notamment les « 3 F » : 
Formation / Fidélisation / Féminisation. 

Je souhaite saluer l’élection de Hugues Le Merre au poste de Secrétaire Général de la FFE et 
qui reste dans notre comité directeur. 

Une évolution importante est intervenue fin 2025 : l’intégration de l’escrime handi dans le 
champ fédéral. C’est une avancée importante. Elle implique aussi des adaptations à venir pour 
nos structures, notamment la réactualisation de nos statuts. 

 

De très bons résultats sportifs 

Sur le plan sportif, les résultats sont au rendez-vous. Nos escrimeurs, notamment les cadets, 
les juniors et les M23, ont obtenu de nombreuses médailles internationales. 

Ces résultats sont le fruit du travail des clubs, des maîtres d’armes et de l’ensemble des 
structures de formation. Ils confirment la qualité de notre organisation. 

 

Former pour structurer l’avenir 

Ces résultats reposent aussi sur un élément clé : la formation. Elle reste un axe central de 
notre action. Elle sera détaillée par les ATR. 

En 2025, nous avons poursuivi : 

• la formation des enseignants ;  
• l’accompagnement des arbitres ;  
• le soutien aux dirigeants.  

D’autre part, nous continuons à travailler sur un projet structurant : la création d’un centre de 
formation au BPJEPS Escrime à Bordeaux. 

 

Accompagner les jeunes et les clubs 

Dans le même esprit, nous avons poursuivi notre action en direction des jeunes, notamment 
chez les M13. Notre priorité est simple : bien accompagner les premières années de pratique. 

C’est là que se construit : l’envie de continuer. Concrètement, nous avons cherché à donner 
des repères aux jeunes et à soutenir les clubs. 

Des stages et des actions territoriales y contribuent. 

 

Faire progresser la féminisation 

Autre priorité importante : la féminisation. Le projet « Elle(s) en Garde », engagé en 2025 et 
conduit par Paul ARNON, que je remercie, s’inscrit dans cette dynamique.  

Ce projet suscite un réel intérêt, mais doit nécessiter une mobilisation plus large des clubs. 
Des actions simples peuvent être mises en place, sans grands moyens. Ce projet sera 
renouvelé en 2026 avec une motivation pour les clubs les plus investis 

Nous devons également anticiper les évolutions liées à la parité dans nos instances. 

 

Mieux fidéliser les pratiquants 

J’en viens maintenant à un enjeu central : la fidélisation. Tous nos licenciés ne sont pas 
engagés dans la compétition. C’est une réalité qu’il faut prendre en compte. 
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Nous devons donc proposer une pratique plus diversifiée : loisir, santé, escrime artistique, 
sabre laser, événements conviviaux… 

L’objectif est simple : donner envie de rester dans nos clubs. 

 

Une organisation plus adaptée au territoire 

Pour accompagner tout cela, nous avons engagé une réflexion sur notre organisation. 

Notre région est vaste. Les réalités sont différentes d’un territoire à l’autre. Nous devons en 
tenir compte. 

Un travail est en cours avec les comités départementaux, notamment à travers une 
convention. L’objectif est de : 

• mieux faire circuler l’information ;  
• renforcer les échanges ;  
• rendre notre organisation plus lisible.  

 

Une attention portée aux enjeux environnementaux 

Autre sujet important : l’environnement. Nous avons engagé une démarche avec le projet 
MOB’Sport. Un questionnaire a été adressé aux licenciés. Des préconisations seront 
proposées bientôt. L’objectif est de mieux organiser les déplacements et de faciliter l’accès 
aux compétitions.  

Plus largement, je souhaite que la ligue s’engage dans une démarche de responsabilité 
sociétale. La démarche RSO, dit de façon simple « c’est faire ce que nous faisons déjà, mais 
le faire mieux, de façon plus structurée et plus visible ». 

 

Préserver notre histoire 

Enfin, nous devons aussi regarder d’où nous venons. L’escrime est une discipline de tradition. 
Elle porte des valeurs, une culture, une histoire. Le projet « Les Gardiens de la Mémoire » va 
dans ce sens. Il vise à préserver et valoriser notre histoire. 

Je remercie Denis Pasquet pour le travail engagé auprès des clubs. 

Préserver cette mémoire, c’est aussi donner du sens à ce que nous faisons aujourd’hui. 

 

Conclusion 

Pour conclure, l’année 2025 n’a pas été simple, mais elle nous a permis d’y voir plus clair et 
de confirmer nos priorités. Je le répète, trois axes ont guidé notre action : Former / Féminiser 
/ Fidéliser. 

Dès 2026, une priorité supplémentaire s’est affirmée clairement : le développement de 
l’escrime handi. Nous devons l’intégrer pleinement dans nos actions et dans notre 
organisation. Pour faire un état des lieux, un questionnaire va vous être envoyé 
prochainement, merci de nous le retourner au plus vite. 

C’est sur ces bases que nous continuerons à avancer, en restant proches des clubs et attentifs 
aux réalités du terrain. 

Je vous remercie pour votre engagement et pour le travail que vous menez au quotidien. 

Bernard LATASTE  
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ANNEXE N°2 : RAPPORT TECHNIQUE - SAISON 2024/2025 

Assemblée Générale 4 avril 2026 Angoulême 
 

 
 

Introduction 

Le présent rapport technique dresse le bilan des actions conduites par la Ligue Régionale 
d’Escrime Nouvelle-Aquitaine au cours de la saison 2024-2025. 

Il met en lumière l’engagement de l’Équipe Technique Régionale (ETR), la dynamique de la 
vie sportive, le travail de détection et de performance, la structuration des filières d’accès au 
haut niveau, ainsi que les actions de formation et de développement des pratiques. 

Cette saison confirme la solidité de notre organisation territoriale et la progression constante 
de nos résultats, dans un contexte de diversification des pratiques et de structuration des 
disciplines émergentes. 

1. L’Équipe Technique Régionale (ETR) 

L’Équipe Technique Régionale est composée des deux Assistants Techniques Régionaux : 
Guillaume Grenouillet (responsable) et Jeanne Colignon 

Elle s’appuie également sur un réseau d’enseignants diplômés d’État répartis dans les 
différentes armes et disciplines, qui interviennent en qualité de référents techniques et de 
formateurs. 

Les missions de l’ETR s’articulent autour de trois axes majeurs : 

• La coordination et l’animation de la vie sportive régionale 
• La formation à l’arbitrage 
• La formation des cadres fédéraux 

Cette organisation garantit une cohérence technique sur l’ensemble du territoire néo-aquitain. 

2. La Vie Sportive 

 

2.1 Les compétitions régionales 

Pour chaque arme (épée, fleuret, sabre), 3 à 4 épreuves régionales ont été organisées, 
complétées par : 1 Championnat Nouvelle-Aquitaine individuel et par équipes. 

Concernant les disciplines associées : 

• 3 épreuves régionales de sabre laser 
• 1 Championnat Nouvelle-Aquitaine de sabre laser (combat) 
• 1 Championnat Nouvelle-Aquitaine d’escrime artistique (duel, bataille, solo, ensemble, 

chorégraphie, kata) 

La Ligue remercie l’ensemble des clubs organisateurs pour leur engagement. 

2.2 Fréquentation des compétitions (Saison 2024-2025) 

La saison a enregistré une forte mobilisation, notamment au fleuret et à l’épée. 

Épée : 

• Épreuve 1 (Gradignan) :     296 tireurs 
• Épreuve 2 (Bx Bastide) :     113 tireurs 
• Épreuve 2 + H2036 (Villeneuve) :    212 tireurs 
• Championnat NA + épreuve régionale (Libourne) :  296 tireurs 
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• Championnat NA vétérans (Anglet) :     84 tireurs 
• Championnat NA équipes (Boulazac) :   200 tireurs 
• Épreuve 3 (Dax) :      185 tireurs 
• Épreuve 3 vétérans + M13 (Angoulême) :   101 tireurs 

Fleuret : 

• Épreuve 1 (Poitiers) :     383 tireurs 
• Épreuve 2 (La Rochelle) :     195 tireurs 
• Épreuve 3 (BEC) :      162 tireurs 
• Épreuve 4 (Châtellerault) :     142 tireurs 
• Championnat régional (Cognac) :    164 tireurs 
• Épreuve 5/6 (Angoulême) :     158 tireurs 
• Championnat régional M13 (Limoges) :     80 tireurs 

Sabre : 

• Épreuve 1 (Mérignac) :       75 tireurs 
• Épreuve 2 (Pau) :      185 tireurs 
• Championnat régional (Bordeaux CAM) :   102 tireurs 
• Épreuve 3 (La Rochelle) : 65 tireurs 

Circuit H2036 : 

• Épreuves régionales M15 : 76 (épée), 78 (fleuret), 35 (sabre) 
• ¼ de finale de zone NA + Occitanie (Mont-de-Marsan) : 205 tireurs 

Escrime artistique : 

• Championnat régional (La Rochelle) :       40 participants 

Sabre laser : 

• Épreuve 1 (Anglet) :          18 participants 
• Épreuves 2/3 (Pessac) : 16 participants 
• Championnat NA (La Rochelle / Boulazac) :     35 participants 

3. Détection, Perfectionnement, Performance 

 

Activité régionale 

22 journées d’animations territoriales ont été organisées au fleuret, à l’épée et au sabre (Nord 
et Sud de la région), pour les catégories M11 à M15, en lien avec les Comités Départementaux. 

Perspectives 

• Maintenir et renforcer cette dynamique 
• Étendre ces animations à l’ensemble du territoire régional 

4. Résultats Sportifs (2024-2025) 

Sur 5 045 licenciés, environ 14 % pratiquent la compétition aux niveaux régional, national ou 
international. 

Sélections 

• 30 tireurs issus de 13 clubs sélectionnés sur des épreuves internationales (M17, M20, 
Seniors) 

• 3 tireurs sélectionnés en équipe de France 
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Listes ministérielles 

19 tireurs inscrits sur les listes du ministère chargé des Sports : 

• 2 en catégorie Relève 
• 17 en catégorie Espoirs 

Championnats de France 2025 

• 32 médailles (14 individuelles, 18 par équipes) 

• 6 titres nationaux : 4 au sabre, 1 à l’épée, 1 au fleuret 

Ces résultats confirment la progression de la région dans la hiérarchie nationale. 

5. Structures d’Accès au Haut Niveau 

La région Nouvelle-Aquitaine accueille : 

• 2 centres de formation fédéraux (Pau / BEC) 
• 1 centre de préformation fédéral (Boulazac) 
• 2 centres d’entraînement départementaux (Dax et Escrime Vienne) 

Les centres fédéraux ont obtenu le renouvellement de leur agrément par la Fédération 
Française d’Escrime. 
La LENA gère également, dans le cadre du programme d’excellence : 2 Pôles France 
Relève (sabre féminin et masculin) au CREPS de Bordeaux 
La gestion administrative et financière est assée par la Ligue en convention avec la FFE. 

6. Développement et Promotion de la Discipline 

 

Sabre Laser 

• 3 épreuves régionales de combat 
• 1 championnat régional combat 
• 1 championnat régional chorégraphie/kata 

Un championnat de France jeune (M11/M13) sera expérimenté en 2026 et des 
compétitions internationales émergent progressivement. 

Solution Riposte : 35 primo-licenciés ont intégré des sections ouvertes. 

 

Escrime artistique 

• 1 championnat régional 
• 3 stages de formation fédérale 
• 5 formations complémentaires 
• Structuration progressive vers les jeunes publics 
• Formation des juges en cours d’élaboration 

Para-escrime 

2 clubs engagés. La reprise de la délégation par la FFE implique une réorganisation. 
L’intégration des athlètes reste complexe en raison des contraintes calendaires 
spécifiques. 
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7. Les Stages 
 

Stages sportifs 

7 stages régionaux : 

• 4 stages fleuret (Limoges, convention CHEOPS) – moyenne 30 participants 
• 3 stages épée (Dax) – moyenne 25 participants 
• 1 stage sabre (Bordeaux) – 17 participants 

Une meilleure anticipation des lieux d’accueil est nécessaire pour optimiser l’organisation. 

Stages Artistiques / Laser 

• 3 stages régionaux (formation générale) 
• 6 stages spécifiques à thème 

8. Formation des Cadres 

 

Formation fédérale – Escrime sportive 

Certification mai 2025 : 8 animateurs diplômés, 2 éducateurs diplômés 
Inscriptions septembre 2025 : 14 inscrits (8 animateurs, 6 éducateurs 1) 
Perspective 2026 : 

• Certification en mai 
• Stage éducateur 2 organisé à Limoges (29 juin – 4 juillet 2026) en collaboration avec 

l’IFFE 

Formation fédérale – Artistique / Sabre Laser 

Certification mai 2025 : 7 animateurs artistiques, 2 animateurs laser, 3 éducateurs 
Inscriptions septembre 2025 : 6 inscrits (4 animateurs artistiques, 2 animateurs laser, 2 
éducateurs) 
Perspective : certification mai 2026. 

Formation continue des Maîtres d’Armes 

L’Institut de Formation de la Fédération d’Escrime (IFFE) a proposé plusieurs formations : 

• Escrime et cancer du sein 
• Escrime en EHPAD et senior 
• Escrime sur ordonnance 
• Escrime adaptée (à venir) 
• Posture éducative (à venir) 

Des formations en milieu scolaire ont également été menées en partenariat avec l’USEP 
et le rectorat. 

Formation des bénévoles 

La Ligue a relayé les formations proposées par les CDOS et le CROS. 
En partenariat avec Optimasso (certifié Qualiopi), certaines structures ont bénéficié d’un 
accompagnement spécifique. 

9. Formation à l’Arbitrage 

3 Journées Nationales d’Arbitrage ont été organisées : 

• 10 janvier 2025 
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• 27 juin 2025 
• 28 septembre 2025 

150 candidats répartis sur les 12 départements. 

Résultats : 

• Départemental :  70 reçus en 2024 ; 75 en 2025 
• Régional (3 armes) :  18 reçus en 2024 ; 22 en 2025 
• Régional sabre laser : 1 reçu en 2024 ; 2 en 2025 

En 2025 : 

• 20 arbitres certifiés au niveau régional 
• Environ 30 arbitres certifiés au niveau départemental 

8 arbitres sélectionnés pour les Championnats de France M15 à Saclay, avec prise en 
charge intégrale par la Ligue. 

Conclusion 

La saison 2024-2025 confirme la dynamique structurante de la Ligue Régionale d’Escrime 
Nouvelle-Aquitaine. 

L’augmentation du nombre de médailles nationales, la solidité des filières d’accès au haut 
niveau, la montée en puissance des disciplines émergentes et la progression de la formation 
des cadres et des arbitres témoignent d’un projet cohérent et ambitieux. 

La saison 2025-2026 devra poursuivre cette dynamique, en consolidant la structuration 
territoriale, en renforçant la féminisation et l’inclusion, et en accompagnant l’évolution des 
pratiques vers de nouveaux publics. 

Nous remercions l’ensemble des clubs, des bénévoles, des enseignants, des arbitres, des 
partenaires institutionnels et fédéraux pour leur engagement au service de l’escrime néo-
aquitaine. 
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ANNEXE N°3 : Prévisionnel 2026 
Orientation stratégique – Comité Directeur 

 

 

1. Contexte budgétaire 

Le budget 2026 s’inscrit dans un environnement contraint : absence de retombées post-
olympiques, baisse des subventions publiques, recul des licenciés et inflation des coûts… 
Ce contexte impose un budget responsable, priorisé et équilibré, en évitant une augmentation 
de la part régionale des licences. 

2. Trois axes stratégiques 

 

Axe 1 – Sécuriser la structure 

• Maintien et sanctuarisation des 3 contrats salariés ; 
• Couverture des charges indispensables ; 
• Stabilité de la part régionale de licence. 

Objectif : garantir la continuité et la solidité institutionnelle. 

Axe 2 – Maintenir une dynamique de développement 

• Priorité à la formation (cadres, arbitres, bénévoles) ; 
• Fidélisation des jeunes, notamment non-compétiteurs et néo pratiquants ; 
• Poursuite et amplification de la féminisation : projet « Elle(s) en Garde » ; 

Objectif : investir là où l’impact est structurant et durable. 

Axe 3 – Assurer un équilibre financier responsable 

Plutôt qu’une augmentation générale des licences, la Ligue propose des ajustements ciblés : 

Optimisation des aides aux déplacements 

• M17 / M20 : maintien à 200 € 
• Seniors : 160 € 
• Suppression vétérans 

Création d’un Fonds de Solidarité Matériel 

• 1 € prélevé par engagement sur les Épreuves Régionales (hors équipes et CN) ; 
• Affectation exclusive à l’achat, l’entretien et le renouvellement du matériel ; 
• Plafond des droits d’engagement fixé à 15 € (au lieu de 10 €). 

Recherche de financements complémentaires 

• Demande de participation auprès de la FFE pour la gestion des Pôles France Relève ; 
• Réponse aux appels à projets et mécénat régional. 

Objectif : préserver l’équilibre budgétaire sans pénaliser les clubs et les licenciés. 

Conclusion 

Ce budget repose sur une ligne claire : Stabiliser – Développer – Équilibrer, tout en 
protégeant la part régionale des licences et en garantissant un développement responsable et 
durable de l’escrime en Nouvelle-Aquitaine. 

Ces dispositions ont été votées à l’unanimité par les membres du Comité Directeur du 
10/03/2026. 
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ANNEXE N° 4 : FOND DE SOLIDARITE MATERIEL - LENA 
 

 

1. Contexte 

La Ligue Régionale d’escrime Nouvelle-Aquitaine (LENA) doit faire face à :  

⎯ Une baisse des subventions institutionnelles (Région, ANS…) ; 

⎯ Un recul des licenciés (période post-olympique), entraînant une baisse des recettes 
provenant de la part régionale; 

⎯ Une inflation du coût du matériel (contexte international) ; 

⎯ Le coût du contrat de travail de la salariée à temps partiel gestionnaire du matériel 

Objectifs : assurer un renouvellement durable du matériel et préserver l’équilibre 

financier de la Ligue, sans augmenter la part régionale des licences, en faisant porter 

l’effort prioritairement sur les participants aux compétitions. 

2. Principe du « Fonds de Solidarité Matériel » (FSM) 

• Mise en place d’un prélèvement sur les droits d’engagement sur toutes les épreuves 
régionales labellisées LENA (dont Horizon 2036), hors équipes et circuits nationaux.  

• Application solidaire, y compris si aucun matériel ligue n’est utilisé par le club 
organisateur. 

• Facturation par la LENA aux clubs organisateurs basée sur le nombre réel de 
tireurs engagés (extranet faisant foi).  

3. Mise en œuvre progressive du FSM 

• Les catégories concernées : de M13 à Vétérans ; 
• La période d’application : à partir de la saison 2026/2027 ; 
• Le prélèvement LENA : 1 € prélevé par engagement sur les Épreuves Régionales 

(hors équipes et CN) ; 
• Le plafond des droits d’engagement : il est fixé à 15 € (au lieu de 10 € actuellement). 

Pour la saison 2026/2027, la LENA recommande vivement de limiter l’augmentation à 
12 € afin de préserver le pouvoir d’achat des compétiteurs. 

4. Affectation des fonds du FSM 

Les recettes du FSM sont strictement dédiées à : 

• l’achat de matériel,  
• l’entretien et la réparation,  
• le renouvellement,  
• la constitution d’un parc matériel mutualisé.  

Les recettes prévisionnelles pour la LENA incluant toutes les épreuves régionales, dont 

Horizon 2036, sont estimées à environ 3500 € pour la saison 2026/2027. 

5. Objectifs du FSM 

• Garantir des compétitions de qualité sur l’ensemble du territoire de la LENA ; 
• Soutenir les clubs organisateurs en limitant l’impact financier pour les compétiteurs ; 
• Assurer une gestion durable du matériel  

Conclusion 

Un effort progressif, maîtrisé et partagé, pour garantir un équipement de qualité au service de 

tous.  
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ANNEXE N° 5 : BUDGET PREVISIONNEL 2026 
 

CHARGES (en €) 2 
0
2
6
 

ré
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u
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PRODUITS (en €) 2 
0
2
6
 

ré
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a
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60 - Achats 3 150 € 
 70 - Ventes de produits finis, prestations de 

services, marchandises 
5 350 € 0 € 

Achats d'études et de prestations de service   Prestation de services (formation, autres)   

Achats non stockés de matières et fournitures 400 €     

Fournitures non stockables (eau, énergie)   Revente livrets 1 350 €  

Fournitures d'entretien et de petit équipement 400 €     

Autres fournitures (livrets blasons et formation) 1 850 €  Locations matériel, bourse solidaire pour le matériel 4 000 €  

Achat petit matériel d'escrime 500 €     

61 - Services extérieurs 37 860 €  74- Subventions d’exploitation 91 733 € 0 € 

Sous traitance générale : prestataires 35 260 €  Etat: (précisez le(s) ministère(s) sollicité(s) ANS 37 333 €  

Locations -Entretien et réparation 1 300 €  Aide emploi civique 1 200 €  

Assurance 1 300 €  Région(s):actions de développement 33 000 €  

Documentation   Région(s): Aide aux athlètes 3 000 €  

Divers   Région matériel 1 500 €  

62 - Autres services extérieurs - 18 677 € 0 € Intercommunalité :   

Rémunérations intermédiaires et honoraires 6 000 €     

Publicité, publication 800 €  Drajes FDVA 2 3 000 €  

Déplacements 5 300 €     

Missions 800 €  Autres financements publics :   

Frais postaux et de télécommunications 1 300 €     

Services bancaires, autres ANCV 365 €  Partenariats privés :   

Divers 1 250 €  - Mécénats :   

Récompenses 2 862 €     

63 - Impôts et taxes 1 200 € 0 €    

Impôts et taxes sur rémunération   Autres recettes (indemnités chomage partiel)   

Autres impôts et taxes   Aide FFE 12 700 €  

Formation Professionnelle continue 1 200 €  Dont participation   

64- Charges de personnel 80 058 € 0 € 75 - Autres produits de gestion courante 147 300 € 0 € 

Rémunération des personnels 65 475 €  Dont cotisations et fonds propres 111 500 €  

Charges sociales 14 583 €  Abandon frais bénévoles 1 800 €  

Autres charges de personnel   Participation des usagers (stages)et Pole 
Universitaire 34 000 €  

65- Autres charges de gestion courante 99 100 €  76 - Produits financiers 1 350 €  

Aides aux CD 35 100 €     

Aides aux clubs 19 100 €     

Aides tireurs HN 3 000 €     

Frais d'organisation 5 100 €     

Frais de stages 28 000 €     

Frais Pole Universitaire 8 000 €     

Redevance logiciel comptabilité/autres divers 800 €     
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66- Charges financières   77 - Produits exceptionnels 0 €  

67- Charges exceptionnelles 0 €  78 – Reprises amortissements/provisions   

68- Dotation aux amortissements 5 688 €  79 - transfert de charges 0 € 0 € 

TOTAL CHARGES (en€) 245 733 € 0 € TOTAL DES PRODUITS (en €) 245 733 € 0 € 

86- Emplois des contributions volontaires en 
nature 

15 000 € 0 € 87 - Contributions volontaires en nature 15 000 € 0 € 

Secours en nature   Bénévolat 15 000 €  

Mise à disposition gratuite de biens et 0 € 0 € Prestations en nature 0 € 0 € 
prestations 

Personnel bénévole 15 000 €  Dons en nature   

TOTAL DES CHARGES (en €) 260 733 € 0 € TOTAL DES PRODUITS (en €) 260 733 € 0 € 
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La part des licences a été votée à l’unanimité par les membres de l’AG du 4 avril 2026 
En rouge, la part fédérale qui devrait être votée par l’AG de la FFE du 25/04/2026, et le total qui en 
découlera 

 
 

AFFILIATION DES CLUBS TARIFS 

Nombre de licenciés par club 
Part fédérale 

(2026/2027 
Proposition AG FFE 25/04) 

Part ligue 
(proposition 2026/2027) 

Total  
(sous réserve vote AG FFE) 

de 0 à 50 licenciés 70,00 € 12,00 € 82,00 € 
de 51 à 150 licenciés 100,00 € 20,00 € 120,00 € 
de 151 licenciés et + 130,00 € 20,00 € 150,00 € 

    

MONTANT DES LICENCES 

Catégorie 
Part fédérale Option 0 
(2026/2027 Proposition AG 

FFE 25/04° 
Part Ligue 

(proposition 2026/2027) 
Total  

Dirigeant M20 à V4 25,00 € 28,00 € 53,00 € 
M5 et M7 20,00 € 14,50 € 34,50 € 
M9 32,00 € 21,00 € 53,00 € 
M11 à V4 38,00 € 29,30 € 67,30 € 
Enseignants M17 à V4 38,00 € 28,20 € 66,20 € 
Arbitres 38,00 € 29,30 € 67,30 € 
SABRE LASER ET ESCRIME 
ARTISTIQUE  

25,00 € 29,30 € 54,30 € 

SANTE 13,50 € 10,50 € 24,00 € 
HANDI LOISIR /  
HANDI CONPETITEUR 

14,50 € / 38,00 € 10,50 € / 29,30 € 25,00 € / 67,30 € 

PASS DECOUVERTE M 5à M17 9,00 €  
9,00 € 

LICENCE BENEVOLE M20 à V4 7,00 € 7,00 € 
 
 

  

ANNEXE N° 6 : Barème des licences  
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ANNEXE N°7 : Projet en cours de préparation 
 
 

Coupe de Nouvelle-Aquitaine d’Escrime 

Équipes – M13 Fleuret / Épée / Sabre 

 

1. Objectif du dispositif 

La Coupe de Nouvelle-Aquitaine M13 s’inscrit dans le projet régional « M13 – Un Tremplin 
vers la Compétition ». 

Elle vise à : 

• structurer la pratique compétitive des M13, 
• développer la compétition par équipes, 
• favoriser la mixité, 
• renforcer la proximité territoriale, 
• créer un lien entre les actions locales et une finale régionale. 

Cette Coupe ne remplace pas le Championnat de Ligue M13 par équipes de clubs aux trois 
armes. Elle constitue un dispositif complémentaire. 

 

2. Organisation en 2 étapes distinctes 
 

ÉTAPE 1 – PHASE DE ZONES (logique de proximité) 

Organisation territoriale 

Le territoire est structuré en 5 zones : 

• Zone 1 : CD 64 / CD 40 
• Zone 2 : CD 47 / CD 24 
• Zone 3 : CD 33 
• Zone 4 : CD 87 / CD 23 / CD 19 
• Zone 5 : CD 16 / CD 17 / CD 79 / CD 86 

Principes d’organisation 

• Organisation portée par les zones (CD associés) 
• Souplesse totale laissée aux zones en fonction de leurs réalités territoriales : 

o format par équipes, 
o ou classement individuel servant à constituer des équipes, 
o nombre d’épreuves adapté au cours de la saison (2 à 3 recommandées) 

Objectif principal : 

• favoriser la participation maximale, 
• garantir la proximité géographique, 
• s’adapter aux contraintes locales (densité, distances, clubs…). 

Qualification 

• Chaque zone qualifie une équipe aux trois armes. 

• Entre 3 et 7 quotas supplémentaires pourront être attribués en fonction du nombre 
de tireurs M13 classés sur les épreuves régionales. 
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ÉTAPE 2 – PHASE RÉGIONALE (logique de finalité sportive) 

Organisation 

• Pilotage par la LENA (ou club support) 
• Regroupement des équipes qualifiées par chaque zone en fonction de leur quota 

Format 

Pour chaque arme : 8 à 12 équipes 

Formule sportive 

• Tour de poules 
• Aucun éliminé à l’issue des poules 
• Tableau d’élimination directe 

Cette étape constitue : 

• le temps fort régional, 
• une mise en valeur des territoires et des tireurs. 

 

3. Composition des équipes (commune aux 2 étapes) 

Format officiel (type challenge de France) 

• 4 tireurs titulaires : 2 filles et 2 garçons 
• Remplaçants possibles selon l’organisation 

Principe de rencontres 

• Filles contre filles 
• Garçons contre garçons 

La mixité est obligatoire et constitue un pilier du dispositif. 

 

4. Armes et participation 

• Catégorie : M13 
• Licence FFE obligatoire 
• Matériel conforme 
• Armes : Fleuret – Épée – Sabre 

 

5. Arbitrage et organisation 

• Arbitrage assuré par les clubs / zones 

• Priorité aux arbitres en formation 

• Directoire Technique obligatoire sur chaque étape 

 

6. Rôle des zones et de la LENA 

Zones / Comités Départementaux 

• Organisation de l’étape 1 
• Adaptation aux réalités locales 
• Sélection des équipes 
• Transmission des résultats 
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LENA 

• Coordination générale 
• Organisation de la finale régionale 
• Accompagnement des territoires 

 

7. Principes clés du dispositif 

• Proximité territoriale (phase 1) 
• Souplesse d’organisation (zones autonomes) 
• Mixité obligatoire 
• Valorisation de la participation 
• Finale régionale fédératrice 

Ce dispositif propose un cadre commun tout en laissant aux territoires la capacité de 
s’organiser efficacement selon leurs contraintes et leurs dynamiques locales. 


